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ANGLETERRE.
Londres, le 3 mars. — Des dépêches sont arri* 

ees hier soir fort tard de La Haye ; elles sont , 
onlrairement aux espe'rances que les ministres j 
itaiton, avaient conçues, tout-à-fait défavorables.’
Iexception du rappel de M. van Zuylen , le roi 

s Hollande refuse toute concession sar tous les 
oints que lui soumettent les cabinets de France et 
Angleterre , et il ne veut point entendre parler 
« nouvelles propositions. (Sun)

FRANCE.
Péris, le 4 mars. — La déclaration faite par Mma 
duchesse de Berry, et publiée au Moniteur le 

o février , a été l’occasion de calomnies odieuses 
»vers le gouvernement. Quelques mots d’explica 
[on nous semblent nécessaires,
IPendant que l’incertitude régnait sur ce qui se 
»«sait a Blaye , les organes de deux opinions fort 
on raires se récriaient de ce que le gouvernement 

ai e silence. Les uns soutenaient que son si- 
|irCe etalt une ca!°mnio , et qu’il se taisait pour 

e soupçonner ce qui n’était pas ; les autres ap. 
nt ce silence une réserve coupable , et disaient 

osill. "lertume qu’on sacrifiait à un ménagement 
L Mme e,IVels la famille déchue une vérité dont 

onuaissance était d’intérêt géne'ral.
|iCaetionsVe;tre>ment 03 Cédé à a u ou ne de ces pro

,;;r-

linanhnilé0nmoi8en,iral d" co,nmerce a adopté à 
L M rv ’ 1,8 alle volK » un rapport présenté^M-Dncoudray Bourgault ayant pour objet de 

Ir le mmistere d’abandonner son projet de loi 
»or d“ u ’ COmme C°"traire aux intérêts du 
kÎ Sn1 coïouies et ducon,-

par Ï.e,e I T1'0“ ?” Pr°jet de ,arif
le le droit î , BS P'3068 du commerce, qui 
poor le '! SUr »? 5UC‘’e CQ'°"'a* français à 3u fr.
.o cen, QCV:lran«er’ aUt,e que blail<M à 6o fr!'o cent Te Y ’ 6 qUe bla“c- à 6a fr." el l'uliliÏÏ ”PP°rt c‘i reconnaissant la néces- 

lnclnt à |a de. ‘uainteuir le privilège colonial,
r “ ld uebtrunlmr» rî f » ___ I ’à la Hpxfr .• 1 ” bQ eoloni
Le conseil "x r. ,0" dU. SySlè’T deS. Primes'

x ln I ,,, ■«...cine uepioie dan
Primé se,, „ P- 8 louable activité. Après avoi

O ni ni on c si p ~__

conseil r ï aes prîmes.a*prime,S:Âl^ manifftd> désir de'"«primer et ’, “1 u,amle8,e le désir de 
rt, il y a ‘et distribuer aux chambres le rap-

J d CU ODnneiliAn ri*» l„ __ .. ■des co'nZ

ddP,oie dans
"uc sqji ~dvun
'î"e et de pP"‘'°n ,sar les questions de la sta- 
' 6|i|endu le r?° \°!) P?SéeS P3C. ‘.e ministre ,•"tendu le J ‘ . p°sees Par le ministre , 
•'exameii de iaPP°rt ^ 3 c°ln'uiasion chargée 

qui qr,10n d- laines. Les0ns qui seront , , , ,a«nes. Les con-
"onseil général l' ^.-probablement adoptées par 
"'td'en.L" ,al’ ‘prr.daht à une réduction du

"titrée de trP„, 7 ■ - “ne reductl°n duleur. te trois a cinq pour cent de
de" foVesT*1 63t dô VocCQPer succès- 

Üees P"« les he J ‘T68'10'13 V»S lui sont in- 
^emaittT.nS..du.C~-l i' exami

,Ceu"semai„e'|P ,COmtnercei 11 exami 
‘ du ploinhaog 1 questlo"s des fers, des houil- 

"On anno„l° dBS d°UaneS- ^urn. du Comm.)

%\da monde0'"T’T d’art militaire , destiné
:*d? eonnX: V* é". <*% <■*«Z,** c°tinaîtré 17 met ra en,dix leçons a 
,, les princinp« i grandes operations de là 
attaan. mu'pes des mouvetnen. L.p > ,cs princino i »‘““U"» operations de là

et dePla déLT0U7ettlenS des armées , 
^ a°es i etc, efense des retranchemens et
plac

«• m«»..oej
îl'°n poor la' vol dan eJX,.stence d'une vaste 

P le vol dans les departemens du Midi.

Cette société ne se compose pas d’individus épars, 
que le besoin réunit, que le plaisir sépare. Des 
liens plus forts, plus durables la forment et la 
resserrent. On y remarque des hommes aux ma
niérés affables, polies, passant dans le monde pour 
d honorables spéculateurs ; de jeunes et jolies fern 
mes portant chapeaux, blondes, point d’Alencon , 
cachemires, diamans ; de charmans enfans à intel
ligence précoce , etc,

La bande de Colonge compte probablement au
jourd'hui plus de iooo affiliés. La police lui con
naît plus de quarante chefs qu'elle signale comine 
tels Colonge a soixante-dix ans; il est au bagne 
de Brest , condamné à vie; mais appesanti par l’âge , 
‘1 “? 8°118e. P1“8 à s’évader. Ses anciens partisans 
ne lont point oublié, ils ont pour lui de grands 
égards, lui envoyent de l’argent. Dernièrement en 
core on a saisi sur lui plusiears pièces d'or qu’ils 
ui avaient fait passer. Le père Colonge, renonçant 

a la vie active , a abdiqué ses pouvoirs en faveur 
de son fils, qui paraît en effet être actuellement un 
des chefs influens.

David, nn des hommes de cette bande, s’appe
lait en outre Arriode, Arrigonde , Carlin, Donna- 
rien Rolland, Fernando, Durant, Barron, Sablon, 
Verdier, Perrin, Bales, etc. Sous chacun de ces 
noms , il a été arrêté , ou a subi diverses condam
nations. On sait qu’il s’est évadé de l’hôpital du 
bagne de Brest en chemise , à neuf heures et de
mie du soir , avec trois compagnons ; sa famille 
s était transportée à Brest pour préparer les moyens 
d évasion. Il paraît qu’elle a dépensé pour cet objet 
environ io.ooo fr.

La famille David , c’est-à-dire sa femme, sa mère 
et ses enfans ont été arrêtés. Peu de temps après 
on a arrêté , au moment où il montait dans une 
voiture publique , un autre forçat évadé nommé 
Margane , et qui portait en outre une dixaine d’au
tres noms; il fréquentait le.spectacle , était abonné 
à an cabinet de lecture, et s’est fort courroucé 
des soopçons dont il était l’objet. Quand il fiisait 
ses excursions (et il est signalé comme faisant con
tinuellement des voyages) , sa femme faisait des 
neovarnes pour le succès de son entreprise , brûlait 
des cierges en son honneur , et on dit chaque soir 
dans sa famille les prières en commun.

Une voiture à six places , appartenant à Margane, 
a ete arrêtes à 'Messi don , près de Pontanézen ; elle 
est longue , et a sur le devant une seule ouverture 
que Ion referme hermétiquement au moyen d’un 
rideau en cuir serré par trois chaînons et fixé par 
un cadenas. Le conducteur recouvre alors la voiture 
entière d’une chemise ou bâche en toile , de telle 
sorte qu’elle se métamorphose aux yeux dès passans 
eii une voiture de roulier , chargée le marchandises. 
On lit en effet sur le côté de la voiture : Margane , 
marchand de tulle.

BELGIQUE.
CIIAMERE DES REPRÉSENTANS.

Séance du 5 mars. — Les sections ont autorisé la lecture 
des propositions déposées par MM. Seron et de Tiecten de 
Terhove En consequence la parole est à M. Seron qui donne 
lecture de sa proposition. H uatâ

Seron r Messieurs, voici ma proposition:
dril lt - U V'imai P'’ocllaiu >>es Poids et mesures repren
dront les noms qüi leur ont été donnés par les lois françaises
2? VaoûMSd6nS la Bel8‘que avant la Pro|nulgation de la loi dn

» Les dispositions de cette dernière loi sont abrogées clans 
tout ce qui elle! renier merit dé contraire à la présente
f^it!o^réSiient :QuandM- Sero“ développer sa pro-

M., Seron : Tout de suite si on veut ( Obi , oui )
Xa proposition est appuyée et prise eu considération à 

imm'ense majorité. Elle est renvoyée à une m • a IOa a une 
sée de MM Brahant mr/i l , ™ commission compo- Eallon. I ’ d ° S ’ d" Xheux , Duinortier et

*

M. de Tiecken de Terhove lit sa proposition ainsi conçue ■’
» Léopold, roi des Belges, à tous présens et à venir salut !
» Considérant que la récolte des céréales de 1832 a été très 

abondante et que ses produits dépassent de beaucoup les besoins 
de la consommation.

» Considérant que la dépréciation des céréales va toujours 
cioissant et qu’il est urgent de venir au secours de l’industrie 
agricole, source principale de toute prospérité ;

”, bious avons , d’un commun accord avec les chambres , dé* 
crete et nous ordonnons ce qui suit :
, * f’oi'rêté du gouvernement provisoire en date du 21 octo- 
Dre 18o0 est révoqué.

» A partir de la publication de la présente loi, la libre 
teiTerlatl0n ^CS cei®aIes est Per“»se, tant par mer que par

» Toute disposition de loi contraire à la présente loi est ré
voquée. r

L’honorable membre développe ainsi sa proposition : Une 
petition datée du mois de janvier et signée par plusieurs 
pioprretmres et cultivateurs , réclamant l’abrogation de l’ar-■ a • . , icudiudui i aurogation ae i ar-
, du gouvernement provisoire qui défend l’exportation 
• céréales , avait été renvoyée à M. le ministre de l’inté- 

îieur avec demande d’explications; lors du rapport de cette 
petition a chambre montra le désir qu’on fit droit à cette 
juste reclamation des pétitionnaires; j’avais donc espéré que 
le gouvernement aurait présenté une loi sur le commerce 
îles grains, mais plus d'un mois s’est écoulé et mon attente 
est restee vaine: cependant celte branche d’industrie si im- 
porbmte et qui est la source principale de nos richesses 
souffre de plus eu plus ; la dépréciation des grains, dont 
nos marchés sont encombrés, va tous les jouia croissant 
et 1 introduction d’une nouvelle loi sur les distilleries qu’i 
doit abaisser les droits , a exercé sans doute une influence 
fatale sur les prix des céréales par le ralentissement ou la 
cessation totale des travaux de plusieurs de ces usines et a 
cause encore une diminution considérable dans la consom
mation intérieure. uusuiu

J’ai donc cru qu’il était temps enfln de venir au secours 
de cette industrie -souffrante et qu’il fallait , pour l’écoulement

e ses produits surabondans , lui procurer des débouchés 
déjà trop longtems fermés. ououcties

Tel est l’objet que j’ai l’honneur de vous proposer. Je ne 
vous le présente, mes.leurs , que comme une loi transitoire 
et propie a satisfaire aux besoins du moment.

La législation en vigueur en Angleterre sur cette branche 
importante, établit une echelle de proportion poui la per. 
ception des droits d’entrée et de soitie, et un Liuwfe 
un maximum pour autoriser ou défendre l’importation ou 
exportation ; ,e pense, messieurs, que des mesures pareil, 

les , introduites dans noire pays , seraient le moyen leP plu3 
efficace de protection a accorder à cette industrie, quiVi 
dormeiait tous les developpemens dont elle est suscepti- 

et afsurerait toute sa prospérité. Mais comme tel 
w ,Ras loblet, de proposition , j’abandonne ees con

siderations a la medUation de nos gouvernans et ie
complète P°U' qU° 16 miuislire nüas Entera une loi 

vtÄlement-Hn?^ q”e pr?Positioa «e «rit accueillie fa-

paralyser to ale,„ent celte industrie : elle mlrite d^aillèurs 
sous plus dun rapport toute votre sollicitude et ceUe H» 
gouvernement; quand l’état est dans le besoin , c’est à eflè 
c,u 1 r^couî.s 5 u,ne aug*nentation de 40 pour cent sur la

=«ja? 
«fp w,*te*4âi
1 industue agricole est une des sources princinp iL ^ * 
donc, messieurs, que vous prendrez im J esperederation, .que votä la déclare,^Igeûte ,7*^' 
la discussion a un terme très rapproché 1 flxerez
propno!,bô„ n0mbre Je membreS se ,éïent P"«««’ "Ppuyer la

W !a prise en considération soit
lit (1 ir*i a Man rl., :------ i

. j —‘-«.mu ta prise en co
ajournée, parce que le ministère devait d’ici à neu Jv.')-"- 
semer un projet au sénat sur les céréales ? 1 ^

nodenbacji fuit la même dpplaraiînn • îi i ' 4
le ministère s’expliquât devant la chambre sur les^réaîesq“il 
mesure proposée étant insniB , u 1L° CLr( aleslarien sut lePpr,x des grah.s P " 6 ’ 61 Pou'’a“t «fl-er en

10 S°qvernemenijours J sera ^ à

bre d'aUt‘'ei' membreS ’,a cham-
lative ' aux éfislifeel?1 k continuat.i<’n du vote de la loi re- 

Art. 50 j 51. Adoptes.



L’art. 52 et le dernier § de fart. 53, donnant lieu à de 
longues discussions, dans lesquelles sont reproduits tous les 
argumens d j à présentés dans les precedentes seances • sur 
l’époque de la mise à exécution de la loi , 1 entrepôt j et le 
crédit permanent.

Ces deux dispositions sont adoptées avec ehangeinens pour 
former l'art. 52.

L’art. 53 est également adopté.
On passe à l’appel nominal sur l’ensemble de la loi.
Votans 72; 59 ont répondu oui, 13 non. _
Ce sont: MM. H. de Brouckere , de Robiauo, d Huait, 

Dumortier, Ballon, Bleussu, Lardinois, O-y , l’irmez et 
Seron.

Quatre Se sont abstenus (MM: de-Boere, Demeer de Moor 
sel , B1, de Mérode et Gendebien.)

La loi est adoptée. .
M. de Briefe donne les motifs de son abstention, il parle 

tellement bas qu’il nous est impossible de l’entendre.
M. de Mehr déclare qu’il était absent
M. de Mérode , qu’il n’a assisté qu’à une partie de la dis

cussion et qu’il craint que la loi adoptée aie porte préjudice 
au trésor

M. Gendebien , que la discussion n'a amené aucun résultat 
positif el satisfaisant; que cependant il ne veut pas prolonger 
l’exécution de la mauvaise loi de 1822

La séance est levée à quatre heures et demie.
Demain séance à midi : discussion du budget de la cham

bre et de la loi sur les barrières.

.. SÉNAT.
Séance du 5 mars. —■ M. de Rodes lit te procès-verbal ; il est 

adopté.
M. Engler fait au nom de la commission , un rapport sur le 

projet de loi po. tant crédit de 5 millions à accorder au minis
tère de la guerre , pour tes dépenses du mois de mars; il conclut 
à son adoption .

M. de Rodes donne une 2a lecture du projet, et la discussion 
est ouverte sur l’ensemble.

M. le baron de Sécus fait remarquer que les ministres n’ont 
demandé de crédits provisoires que pour les mois de-janvier, 
février et mars ; il soutient qu’ils auraient dû en demander 
pour les mois d’avril et mai , parce que les -budgets ne se
ront pas votés avant le premier juin. L’orateur votera pour 
le projet.

M. de Qnarré lit un discours en faveur du projet ; il espere 
que les crédits demandés seront les derniers.ItJ ica CICUIO ucummn,o ouuuv ivo uviun-.u.

M. le ministre de la guerre : Messieurs , la section centrale 
de la chambre des représentans s’est occupée activement de 
l’examen de mon budjet. Hier, je me suis mis d’accord sur 
divers points avec son rapporteur ; en sorte , qu’il pense pou
voir faire son rapport jeudi ou vendredi ; dans ce cas, la dis
cussion pourra s’ouvrir lundi prochain, et en accordant 8 jours 
pour cette discussion , il pourra être rapporté au sénat assez à 
temps pour être voté avant la -fin du mois. Je n’aurai donc pas 
besoins de crédits provisoires.

La discussion est clôse.
On procède à la 3» lecture dn projet, après quoi , il est voté 

par appel nominal, à la majorité de 28 voix contre 1.
L’opposant est M Lefèbvre-Meuret.
Le sénat ouvre ensuite une discussion sur les réclamations de 

M. Savait-Maitel.
Plusieurs orateurs demandent l’ordre du jour, l’ordre du jour 

est mis aux voix et adopté.
La séance est levée à trois heures. — Demain séance à deux 

heures.

Bruxelles, le 6 Mass,

Pendant son séjour en Belgiqae la reine des 
Français doit visiter Anvers.

La reine desFrançais sera accompagnée de Mines. 
Chanterai; el de M. le général comte do Montes- 
quiou , son chevalier d’honneur.

— Un très-grand nombre de soumissionnaires se 
sont piésentés hier au département de la guerre 
pour obtenir la fourniture des fourrages nécessai 
res aux différens corps de cavaleiie et d’artille
rie de l’armée , pendant les derniers neuf mois 
de l’année i833 , et dont l’adjudication était pu 
blique.

L’entreprise a été adjugée à plus de i5 p. o[o de 
moins qu’en i83a.

Cette circonstance est d’un heureux augure pour 
le crédit public.

M. Brabant ,a presque achevé son rapport , et il 
sertKsans.doute présenté à la chambre vendredi ou 
samedi .gu plus tard.

—I Nous avons annoncé il y a quelques jours 
la nomination d'une commission composée de mem
bres de la chambre des représentans et chargée 
d’examiner 1« situation de la banque vis-à-vis du 
gouvernement.

Nous apprenons que la banque refuse de recon
naître celle commission et ne veut point lui donner 
les renseignemens nécessaires à l’excution de la mis
sion qui lui est confiée ; cette resolution a lieu de 
nous surprendre puisque c’esl la banque qui a pro
voqué et sollicilé la nomination d’une commission. 
Mais, si nous sommes bien informes, lea^diffic ul- 
tés viendraient toutes des termes de l’arrêté royal 
instituant la commission , et des attributions qu il 
lui confère.il nous est donc impossible d’émettre 
un opinion avant de connaître cet arrêté , et nous 
demanderons à M le ministre des finances pour
quoi il n’a pas été publié ; s’il l’eût été , le 
publie et nous q pourrions juger de quel côté sont 
les torts. (l'Vnion.)

_C’est après-demain que s’otrvrenl les souscrip
tions pour les bons du trésor ; le taux de 1 intérêt 
commission comprise , fixé à 7 pour cent pour les 
souscripteurs , a paru assez élevé pour donner lieu 
à quelques observations qui nous croyons peu fon
dées, paTce que nous ne pensons pas que les sous
criptions dépassent de beaucoup la somme dispo
nible qui est de 9 millions. Ensuite il y avait con
venance de la part du ministre des finances à s’as
surer du placement des i5 millions accordés par la 
loi du 16 février , et c’cst ce qu’il a fait en trai
tant avec la banque , mais en réservaut la mise à 
la disposition du public d’une partie , et en faisant 
bonifier au trésor le i p. e. de différence entre le 
taux alloué à la banque et le taex alloué aux sous 
oripteurs.

Il eût été difficile de mieux concilier les besoins 
du service et les intérêts du trésor , et pour que 
nos lecteurs puissent en juger , nous allons leur 
soumettre le traité contracté : il est à peu près conçu 
en ces termes :

La banque de concert avec MM. de Rothschild 
frères , se charge des fr. i5,000,000 bons du trésor , 
au cours de 6 p. c. l’an et 1 _p. c. de commission 
pour six mois.

Les bons du trésor seront payables à Paris , Bru
xelles et Anvers.

Les bons du trésor prendront cours da 1" mars 
el seront aux échéances suivantes :

4,000,000 à 5 mois.
4.000. 000 a 6 mois-.
3.000. 000 h y mois.
3 ,ooO;.ooo à 8 mois,
i,'000,000 à ta mois.

ÉCOLE VÉTÉRINAIRE.

An nombre îles institutions que les gouvernenieni 
ont intérêt à protéger , il n’en est pas qui se rt 
commandent plus vivement à leur sollicitude 
celles qui peuvent procurer au pays des

qq-1
wuiinu vj d ■ ^ivu .Vi*« I — — — — - — — i — j — — — w ■ mu j

dout il était privé , et il appartient eux repréaeu. 
tans de la nation d’accorder un noble appui auitans de la nation d accoiaer un nome appui aur 
établissemeus nouveaux fondés dans un but anttl 
utile. Nous n’aviotis pas en Belgique d’école vété1 
rinaire , lorsque , au mois d’octobre dernier , MM 
Froidmoud , Crevecœur , Brogniez , Delwart e 
Graux , mus par l’amour du bien public cl pi 
le seul désir de propager dans leur pallie lei cen 
naissances spéciales d’un art si nécessaire aux pro
grès de l'agriculture, ont, de leur propre mouve
ment , ouvert ici le premier établissement de 
genre , eous le nom d’Ecole d’économie rurale 
vétérinaire. Gelle école, apiès quatre moisd’ei 
tence seulement, compte déjà aujourd’hui plus 
cinquante élèves. Ce succès a dépassé toutes les pi» 
visions et prouve que le pays a reconnu l’important 
d’une telle (institution. Le gouvernement lui ménr 
a témoigné l’intérêt qu’il prenait à cet établisscmen 
et M. le ministre de l'intérieur lui a accordéuo “ 
mier subside de 4â°° fr.

Mais -cette allocation ne saurait suffiie, il red 
encore beaucoup de -dépense à faire pour que It 
professeurs puissent no rien laisser à désirer rell 
tivement A renseignement vétérinaire ; ils se sot 
donc adressés à la chambre pour demander unutu 
Teau subside de u5,ooo francs , qui les mette 
même de donner à leur institution naissante te* 
les développemens q-u’elle exige , pour atteindre 
but qu’il se sont proposé. Nous ne doutons pas f 
MM. les représentans u’accordeut aux pétitionnai 
res celte somme , modique en comparaison 1 
frais que nécessitent des établissemeus de cegem1 
frais qui,-à Alforl, école de ir0 classe en Frafl<® 
s’élèvent annuellement à plus de cent mille fratici 
en comparaison, surtout , des nombreux et |J 
menses avantages que la Belgique doit retirer 
l’école d’économie rurale vétérinaire. La et*® 
n’hésitera pas à souscrire à la demande qm u’,^ 
adressée , s'ils songent que les fondateurs sera 
peut-être forcés , par un refus , d’aban ® 
leur utile entreprise. Nous joignons doue nos 
à ceux des signataires de la pétition, et c0 
en la vive sollicitude de MM. les représenta»5^ 
les intérêts du pays , nous sommes PeI*^ 
qu’ils prendront celte demande 60 8ra^j:: 
deration

— La chambre des représentans a tenu sa séance 
aujourd’hui en comité secret, pour la discussion 
de son budget. (lndép )

francs 15,009,000
La banque mettra à la disposition du public -î 

I ,oou,ooo à 5 mois.
1.000. 000 à 6 mois.
3.000. 000 à .7 mois.,
3.000. 000 à 8 irrois.
1.000. 000 à ra mois.

— Noos avons parlé , il y a trois jours , du 
bruit qui s'était répandu en ville d’un traité of-IHUiv t|ui o cran ivpaiiuu e 11 v mu va ~ -

fensif, et défensif, conclu entre la Franco l’Angle
terre et l’Espagne. Les nouvelles de Vienne arri-ICI I O V ». » r b * V» v V/ IIVO V*w » .UU..V ■
vées hier , et qui sont à la date du 23 février , 
disent que le même bruit y a couru On l’y croyait 
sans fondement. (/d.)

__Nous apprenons qne la section centrale et le
ministre de la guerre sont enfin tombés d’accord 
sar le budget de ce département. Des réductions 
assez fortes ont été consenties , elles s’e'lèvent, dit- 
on , à près de 6 millions de francs,

francs 9,000,000
L’intérêt , commission comprise , sera pour les 

souscripteurs de 7 p. c. l'an.
La difïéreuce de ce cours d’avéc celui établi par 

la loi , soit i p. c. , sera bonifiée par la banque au 
trésor, c’est-à dire que pour toutes les sommes 
qui seront placées, aux particuliers , le gouver
nement ne devra supporter que 7 pour cent au 
lieu de 8.

La banque créditera le gouvernement de i5,000,000 
le ier mars.

La commission pour le paiement des bons du 
trésor, soit à Paris, soit en Belgique, sera de 
i(8 pour cent.

Liège , le 7 Mars. 
LEVÉE DE L’ÉTAT DE SIÈGE DE LA VILLE DE

Léopold, roi des Belges, à tous prose11 
nir , salut. . ji

Sur la proposition du ministre dire 
guerre , et de l’avis du conseil des m»1 

Nous avons arrêtés et arrêtons :
Art. ior Notre arrêté en date du 21 oc ° ^

sur la mise en état de siège de la ville 
est rapporté. , cb*

Art. 2. Nos ministres sont charge* 1 ,
en ce qui le concerne , de l’exécution 
arrêtérreie.

Donné à Bruxelles , le 5 mars ^gopOLÛ'

Par le roi ïrar le roi : , 0„
Le ministre directeur de la guerre ,

Et-

On lit dans le Journal d’Anvers , do
Je'

« Le brick annoncé , comme ayant ^ 
Ostende , est arrivé dans nos bassins , ^ capitiende , est arrive dans nos ..’ cap1
tre heures de l’après-dîner. C’est I ^

La section centrale de la chambre des repré
sentans chargée d’examiner les budgets de 1833 , 
vient de nommer ses rapporteurs comme suit : 

Dette publiquej, dotations, justice , M. Jouai. 
Affaires étrangères et marine , M. Julien.
Ministère de f’iutérieur , M. Dubus. i

Stevens , brick américain, venan Mlu, •
chargé de l3oo barriques de riz P° g *er®
et comp. de cette ville. Dans trois jou 
chargé. renf°r<)

Les stations hollandaises on ge giré1» Les stations hollandaises ou ge g!
depuis trois jours par plusieurs ”aVirtg. bo^’1depuis rrois jours par -- [join
entre autres par la Méduse u 8 .k-o»6 
commandée par M. Dabikart , et 
des canonnières. Ainsi en y compte“al" V' 
uoiinières Belges, notre rivière depuis rte -jt 
jusqu’à Anvers, contient des navires de gue'\ 
toute espèce. Il est seulement désagï&^e 4ae



rei Lâtimem armés , se placent par droit du plus 
frrl, au milieu des passes , laissant un strict pas- 
u«e |wur les bâtnucus du commerce.

» Le navire napolitain Maria ciel Carmen est 
aillé à Rcy , et est destiné pour Anvers. »

— Ou lit dans le Journal des Flandres :
s 11 vient de passer par notre ville plusieurs ba

naux , escortés de soldats Français ; et qui trans
portent en France le reste du matériel employé au 
liège de la citadelle d’Anvers. »

— Voici Remplacement de la 6* division au 
1" mars : l1“ demi-brigade des gardes civiques de 
Bruxelles . lieutenant-colonel Gilick , à Bouchaute , 
l’Edluse d’Isabelle , Zelzaele et Maldegetn. Les par
tisans à Assenede. La première demi-brigade du 
ligne, 5” bataillons des 5° , y® et -i l'* , lieutenant- 
colonel Dorer , à Brages. La a® demi brigade des 
gardes civiques des deux Flaudres , major Juillet, 
è Ostende , Nieuport et Hazegras. La a® demi-bri
gade de ligne , 5e bataillons des y* , 8® et 12" , 
colonel Bouvier, à Gand.

— M. le major Foncier , commandant un batail
lon do la garde civique d’Anvers , passe en la même 
qualité au 2° bataillon de Bruxelles.

— Il paraît d’après les dernières nouvelles de la 
Turquie que la paix serait sur le point d'être con
clue avec le pacha d’Egypte.

— On écrit de Francfort , 3 mars : » Les grains 
conlinueut à baisser de prix. »

Sous appelons l’attention de nos lecteurs sur les 
nouvelles relatives à l’industrie; publiées dans uolre 

de ce jour , sous la rubrique France.

On lit dans le Journal des Débats :
» Le roi de Hollande a changé sou ministre à 

Londres. Si le roi de Hollande ne change pas en 
tnême temps de volonté , nous ne voyons pas à 
quoi peut servir ce changement. Après avoir subs
titué des projets à des projets et des notes à des 
noies , afin de traîner les négociations en longueur, 
le roi de Hollande va-t-il maintenant substituer des 
ministres à des ministres ?

» Ce que le nouveau ministre de Hollande aura 
“° !■» peine à expliquer à Londres , c’est la pro
portion qu’il y a entre l’appareil militaire que le 
toi de Hollande s’obstine à maintenir et le but ap- 
fsrent qu’il poarsuit. Les difficultés qui restent en- 
l's la Hollande et la Belgique sont des difficultés 
8ali» importance , et l’altitude des deux pays est 
toujours menaçante. Voilà la contradiction qu’il 
taut eip|iqQer>

». Sur quoi , en effet , se dispute-t-on encore ? Je 
ai«e le fond des pensées, et je prends les notes de la 

Hollande au pied de la lettre. Se dispute-t-on sur 
0 traité du i5 novembre i83ï , et sur les délimi- 
aflous territoriales qu’il a établies ? Jamais le roi 
e Hollande n’a contesté ce traité : il a reFusé de 

o signer , parce qae le signer c’eût été signé la paix, 
j aïs il lle dispute pas sur le partage territorial qae 
‘tl ce traité ; il ne dit pas que la délimitation soit 
“*1 fails ; il ne réclame ni Broxelles , ni Gand ; il 

®spait la citadelle d’Anvers sans même prétendre 
4Uelle lui appartint; il avoae le traité du i5 ito- 
carll'| 1 ^atlS l0QS *es P°*tils essentiel« ; il consent , 
et H n'en tFt m°f > ^ 'a réparation de la Belgique 
ét hr 'a kf°ifanife 1 et à la ligne de démarcation 
ja l,e entre les deux royaumes. Sur le fond de 

SUerelle donc , sur tout ce qui vaudrait la peine 
.bataille et la dépense d'une armée sur le 

fation 6 ®Uerre > 8ur lout ce*a ' P0*1*1 Contes-

savoir gré au roi de Hollande de ne pas 
ljre?e!!er aussi sur le fond du traité do i5 novem- 

■Sjuant à nous, nous pensons qu'il faut toujoursDt*vQlr • 1 * I
gc| P6 8UX P'ai(^eurs ée supprimer un des ar- 
Lat V, ^eurs conclusions , et de simplifier le dé
faire ° reSle ’ ro' Llollaude no pouvait guère 
féuni aU,lre,nenf- La Hollande ne veut pas plus être 
C’esl'e a *a Belgique que la Belgique à la Hollande. 
-ÔüiHéivorce par consentement mutuel. Si le roi 
*ltti déU|Ule eUt Co“te8fé le traité du i5 novembre, 
'Ut. I 8re *a séparation , il eût déplu k son peuple . 

,eiB Pouvait pas.
teste d Conle8,ant pas sur le fond , sur quoi con- 

rLstaî?0 'e ro* fJofinflde ? sur des questions 
libre navigation de l’escaut et de

la Meuse, comme si ja liberté des fleuves u’était 
pas an principe de drôit public eu Europe -, comme 
si l’ancien roi dés Pays-Bas , parce qu’il possède 
l’embouchure des fleuves, pouvait empêcher le com
merce européen dè descendre librement à la mer 
avec les-eaux qui s’y rendent du continent; comme 
si enfin cette question n'était pas une querelle en
gagée avec la France , J’Angleterre et l’Allemagne, 
plutôt qu’avec la Belgique. Le roi Guillaume dis
pute encore sur la liquidation! du syndicat d’amor
tissement , sur le* échéances de la dette à partager; 
toutes choses enfin qui sont hors du procès prin
cipal , toutes choses qui sont d'incident et de forme. 
Voilà sur quoi il résiste ; et pour résister sur de 
si minces intérêts , il garde une armée, épuise sou 
pays, et laisse souffrir le commerce hollandais. Il y 
a là une disproportion évidente entre le but et les 
moyens.

• La véritable difficulté des négociations est donc 
à cette heure de savoir au jaste sar quoi on dis
pute ; est-ce sor ce qae le roi de Hûllandé dit dans 
ses notes et contre-notes ? Alors pourquoi une armée 
sur pied-, pourquoi l'appareil de la guerre, quand 
des négociations suffiraient pour tout régler ? Est- 
ce sur ce que le roi de Hollande ne dit pas? Sur 
une lestauratiou? Oh! alors il faut une armée, il 
faut une guerre ; mais ce n’est , prenes-y garde , 
ni une armée ni une guerre hollandaise qu’il faut 
pour une pareille chose ; il faut des armées et une 
guerre européennes- L’espéreX-vous ? Pour recons
truire le royaume démoli des Paya Bas , il faut un 
nouveau Waterloo Contre la France. Y a-t-il quoi
qu'on en Europe qui veuille recommencer une lelie 
partie ? Waterloo , je ne dis pas sans les Belges , mais 
sans l’Anglelerre, sans l'enthousiasme des bandes 
d'Allemagne, Waterloo surtout , sans la lassitude et 
la division de la France , qui osera risquer pareille 
journée ?

» La réparation que poursuit le roi Guillaume , 
n’est pas du tout la même , noua l’avons déjà dit , 
que celle qae poursuit le peuple hollandais. Le roi 
Guillaume veut rentrer à Laken , le peuple hollan
dais ne veut autre chose que son honneur sauf et 
sa gloire intacte dans la querelle. Plus nous irons t 
plus éclatera cette différence de sentiment et de bu, 
entre le peuple et le roi de Hollande. »

M. Mill a présenté h la chambre des communes an 
glaises, dans la séance du t®* mars une pétition des ha- 
bitans de Kingston, .dont l’objet est de supplier 
la chambre de présenter une hurablo adresse à 
S. M, , à l’effet de la supplier d'entamer le plus 
tôt possible une négociation avec la France et les 
autres puissances qui n’ont pas profité du démem
brement de la Pologne , afin de rétablir cette mal
heureuse contrée dans ses droits.

M. Fergusson a prononcé an sujet de cette péti
tion des pcuoles extrêmement remarquables :

« Les avocats de la brave et généreuse nation po 
louaise ,a-t-il dit, ont été accusés quelquefois d’exa
gération quand ils retraçaient le tableau des Irai- 
temens barbares auxquels elle est soumise de la part 
de ses sauvages oppresseurs : je déclare qu’on pourrait 
plutôt noua adresser le reproche contraire , ce
lui de rester au-dessous de la vérité , ainsi , de
puis que j’ai eu l’honuear d’appeler sur ce sujet 
l’attention de la chambre, un édit a été lancé par 
l’autocrate qui, je ne craius pas de le dire , est 
digne de* tyrans les plus cruels de l’empire romain. 
(Ecoutez !) Je veux parler de celui qui condamne 
à la déportation plus de 5oo,ooo individus de tout 
âge et de tout sexe , et les fait traîner comme de 
vils troupeaux dansjes déserts glacés de la Sibérie.

» J’espère que notre gouvernement n’a pas né
gligé d’intervenir en faveur de la malheureuse Po
logne , à l’exemple de celui de France , qui , à ce 
qu’on assure , a tout tenté , sauf un recours aux 
armes , pour mettre un terme aux indignes pro
cédés des barbares vainqueurs. N’aggravons pas la 
responsabilité qui pèse déjà sur l’Angleierre pour 
avoir laissé périr cette nationalité polonaise , ga
rantie par le traité de Vienne, en différant plu* 
long-temps d’intervenir } croyez-tiiôi ; il en est 
temps encore.

n D’ailleurs, indépendamment des motifs d’hu- 
nienité’, il est une autre Considération qui doit 
nous engager à prendre ce parti, je veux parler de 
la nécessité d’opposer une digue à l’ambition de la

Russie, qui, après avoir envahi lentes lés con'r&sS 
qui l’a voisinaient , songe maintenant à pousser plu# 
loin ses conquêtes. J’ai entre les mains la preuve que 
l’autocrate eutame eu ce moment des négociations 
avec les rois du nord de l’Inde , et cela dans le 
seul but de préparer les voies pour une attaque con* 
tre les possessions anglaises dans cette partie du 
globe. »

_ La chambre des communes a ordonné l’imprei* 
sion de la pétition.

{Extrait d'uns lettre d’Amsterdam du 1 mars.)

* Ici la classe bourgeoise est ruinée , par la rai« 
son que c’est sur cette classe que pèse la plus 
grande partie de« contributions. Les riches ont 
leur fortune en portefeuille, et ne font que ga-, 
gner de l’argent, puisqu’ils savent profiter de tou* 
tes les circonstances. La classe ouvrière est à la 
frontière. Ou pourvoit à nos frais à l’entretien de 
leurs femmes et leurs enfans. You* voyez par là 
qae la classe bourgeoise est écrasée s et eusuita 
point de commerce.

» Vous connaisse^ mon local. Eh biea ! I’aunés 
dernière j’ai payé pour ma part avec les contri* 
butions forcées 5>ooo florins ; et mon local vide 
av ec une dépense de a5 fl. par jour. J’ai fait com* 
me bien d’autres , j'ai voulu soutenir , croyant que 
celà finirait de mois en mois, et, dans cette 
croyance, j’ai mangé plus de i5,ooo fl. de mou ca
pital , sans savoir où cela s’arrêtera. Comme étran-s 
ger , il n’ÿ a pas de vexations que je n’éproave t 
quoique depuis longues années dans le pays. Les 
propriétés août ici à rien , sans ceia j’aurais déjà 
vendu. A tout cela on est ici souple comme un gant i 
l’on paie sans rien dire et malgré tous les sacrifice» 
que nous avons faits pour la patrie , si l’on est eu 
retard de payer ses contributions , l’on vous pro* 
tège en vendant vos meubles sur la place. » {Phare.)

CONCERT DE Mlle. HENRIETTE CARL,

Cette fête musicale à peine annoncée par les 
journaux et organisée en courant , a eu liea de
vant un auditoire peu nombreux , mais capable d’ap* 
précier ce qu’il y a de vrai , de passionné et de 
profondément expressif dans cette Voit large et 
brillante dont le jeu de la scène et Faction dra- 
matique peuvent seuls faire ressortir tous les trét- 
sors. Certes Mlle. Cari a complètement justifié la 
réputation qui l’avait précédée dans notre ville t 
aussi avons nous rarement entendu la petite salle 
de la Société d'Emulation retentir d’applatidisse- 
mens si unanimes et si prolongés. Les auditeurs 
de Mlle. Cari l’ont applaudi à l’italienne.

Ce qui distingue éminemment Mlle. Cari, c’est 
une voix large et volumineuse , s’étendant sur une 
échelle tres-vaste depuis les sons les plus graves 
du contralto jusqu’aux notes les plus aigries , voix 
flexible et bien posée , exécutant sans efforts ni 
contorsions les traits les plus difficiles , les gammes 
les plus aériennes , manquant parfois de force daDS 
le medium , mais toujours juste et limpide ; c’eâfc 

une méthode saine et de bon goût qui ne pro
cède point par avalanches de fioritares à chaque point 
d otgue ; eest uoe naivete , une simplicité d’ex* 
pression qui met de l’âme dans chaque note , qui 
s'abandonne à l'inspiration sans trop savoir d’oà 
elle vient ni où elle va , espèce de fusion intima 
entre la passion italienne et la mélancolie allemande. 
Mlle. Cari nous a montré tout cela.

Dans les différens morceaux quelle a chantés , et 
surtout dans l’air de Robin des Bois qu’elle a res- 
8ussilé pour noua dans toute sa pureté primitive, 
avec sou naïf abandon, sa candeur gracieuse, sa pas* 
sion inqaiète et exaltée , M1,e Cari nous a laissé 
de doux et brillans souvenirs. Puisse-t-elle ne 
pas oublier elle-même l’accueil consciencieux et 
éoiairé qu’elle a reçu à Liège et revenir quelque 
jour nous faire encore admirer son beau talent, 
Il y a dans de pareils concerts d’ineffable jouissances 
pour nos dilletlanti et d’ntiles leçons pour tous.

Hâtons-nous do remercier notre orchestre du 
soin et de 1 exactitude qu’il a mis à suivre les in
tentions de l’excellente cantatrice, Nous n’avions 
pas du reste à redouter pour elle le même désa. 
grement qui lui est arrivé à Bruxelles, Les inter* 
valles de repos ont été remplis par quelques tnor. 
ceaux exécutés avec talent et conscieuoe.
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ETAT Cmt DE LIEGE du 6 mars.
Naissànces : 5 garçons , 2 filles.
Mariages 3, savoir : Entre Toussaint Joseph Detrixlie , 

chapelier, rue Roture et Marie Élisabeth Wathieu, journa
lier e, même rue. — François Joseph Cou ne',' cordonnier , rue 
cie la Cloche , et Anne Marie Fain , journalière , derrière l’Hô
tel de^ille. — Bernard Denis Parent , cordonnier , rue Degrés 
St.-Pierre., et Josephine Frésart, même rue.

Décès, 2 filles, 5 hommes , 3 femmes, savoir : Alexandre 
Hayen , âgé de 68 ans, cabaretier, rue des Tourneurs, veuf 
de Jeanne Amélie Baron. — Henri Hubert Maréchal , âgé de 
08 ans, tailleur, rue Volière, époux en 2e noces d’Anne 
Catherine Desausoit. — Lambert Deveux , âgé de 39 ans , ar
murier, faubourg St.-Léonard , célibataire. — Henri François 
Joseph Henriet , âgé de 38 ans, rue Neuvice, célibataire. — 
Félix Duvivier , âgé de 18 ans . étudiant, rue de L’université 
célibataire. — Adrienne Thérèse Henriette Morjoux f âgée de 
36 ans , quai d’Avroy. — Marie Jeanne Sahe , âgée de 33 ans, 
couturière, rue des Carmes, épouse de Pierre Joseph Gohy> 

Marguerite Limbouiile, âgée de 32 ans, couturière, rue Tier 
reuse, veuve detMartin Germain.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

PROGRAMME du GRAND CONCERT vo' 
cal et instrumental , qui sera donné par la So
ciété Grétry , à l occasion de l anniversaire de 
la Naissance de GRETRY , le 23 mars , 
clans la salle de Spectacle.

ire PARTIE.
I“ Ouverture du Serment, par Auber.
2° Air de Zémir et Azor , musique de Grétry , chanté par- 

fil. Derancourt.
3e Fantaisie pour hautbois , par Brod , exécuté par M. Red

lich, professeur au convcrvatoire.
4° Air du Siège de Corinthe , chanté par filme. De-rancoui t. 
5° Solo decor , par Galay , exécuté pat M. Massait, proies 

seur au Conservatoire.
6° Trio et chœur du Siège de Corinthe, chantés par M. et 

filme. Derancourt et MM***, amateurs.
a0 PARTIE.

V° Ouverture de la Fiancée du Brigand , par Ries.
8° Josué , cantate chantée par M. BoucIly.
9° Introduction et Rondo militaire, composés par Guil 

lou et exécutés par fil. Henchenne, professeur au cou. 
servatoire.

10° Air de Robert le Diable , musique de Meyerbeer , 
membre honoraire de la Société Grétry, chanté par Mme. 
Derancourt

11° Variations pour le violon, exécutées par M. D*** , 
amateur.

12° Introduction ( chœur ) du Siège de Corinthe , chanté par 
MM*** , amateurs.

On commencera à six heures.

On DEMANDE des OUVRIERES en Modes et en Lirgeiie. 
S’adresser chez M. XI LM AN T , rue de la Régence. 675

On DEMANDE des OUVRIÈRES en MODES et en LIN
GERIE , front d’ïle , n° 11. 73g

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l'Hôtel de I ille

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Vilie.

HUITRES anglaises, I™ qualité, chez FERET , rue Ste Ursule

Cabilleaux, Rayes, Rivets, Flottes, chez PERET, rue Ste-Ursule

HUITRES anglaises, lre qualité, à I fl. 25 le cent, chez 
ANDRIEN fils , me Souverain-Pont, n° 320 . 23

Cabilleaux et Rivets , chez ANDRIEN fils, rue Souver.-Pon t

POISSONS de MER très-frais, au Moriane, rue du Stuekis.

MORUE nouvelle du Nord et SARCELLES très-fraîches, au 
Moriane , rue du Stockis. 655

VENTE D’IMMEUBLES.
Lundi, onze mars, à trois heures de relevée, le notaire 

LEJEUNE, de Warerpme , vendra aux enchères au Chapeau 
Vert, cabaret, à Laminne :

1° Une pièce de terre, sise sous Hodeige, aux Hayes de 
Momalle, contenant 78 ares 47 centiares (18 verges) , tenant 
à M. Dominick Rigo, de Momalle, et le chemin de Hodeige 
à Momalle.

2° Une autre , sise môme territoire , campagne de la Sarte , 
ontenaut 95 ares 26 centiares (22 verges), tenant à M. Detroz , 
et à Streel, de Laminne.

Ces pieces sont occupées , savoir : la première par Rome , 
de Momalle; la deuxième par Gérard Latour, de Hodeige.

S’adresser, pour plus amples renseignernens, audit notaire 
LEJEUNE, qui est chargé de VENDRE de gré à gré une 
très-belle FERME , située dans le canton de Holiogne aux Pier
res, ayant une exploitation de 95 bonniers.

il y a sécurité et grande facilité pour l’acquéreur. 903

ADJUDICATION D’EFFETS MILITAIRES.
Le conseil d’administration du bataillon du train d’artille

rie , mettra en adjudication sous l’approbation du ministre 
directeur de la guerre les fournitures nécessaires à l’habiHe- 
ment et à l’équipement des sous-officiers et soldats pendant l’an 
née 1833, en dik'’lots comme suit ; SAVOIR ;

i° La passementerie. '
2° Les garnituies de peau de veau.
3° Les efièts de pensage.
4° Les difierentes brosses.
5° Les objets de petit équipement.
6° Les bonnets de nuit et chaussettes.
7° Les schakos et coëfTes.
8° Les gants en peau de buffle et dragonnes en buffle.
9° Le linge.

10° Les éperons.
Ces objets devront être conformes aux modèles déposés chez 

le lieutenant quartier-maître.
Les cahiers des charges sont déposés à l’inspection du pu

blic tant au bureau du colonel commandant la place de Liège 
qu’à celuj du lieutenant quartier-maître dudit corps , quaide 
la Sauvenier'e, n° 788 , à Liège.

Les adjudications ci dessus mentionnées auront lieu le 20 
mars prochain au bureau du quartier maître , à midi précise, 
et les soumissions cachetées devront lui être remise la veille 
avant 6 .heures du soir

Liège, le 2 mars 1833.
Le major président, SERVRANCK.

Par ordonnance : Le quartier-maître , GILON. 705

O Lundi, onze heures 1833, à neuf heures prèci es , pour 
finir en un jour, dans le, chantier du sieur L. Delvaux, sur 
Avioy, le notaire DELv AUX, vendra une quantité des plus consi 
dérables de BOIS SCIÉS , savoir : une partie extraordinaire de 
planches , quartiers , barreaux, feuillets et fonçures en cliêne , 
fort secs , propres à employer de suite, de toute longueur’ 
jusqu’à 12, 15 ,17, 18, 19 et 20 pieds; une très-grande 
quantité de posselets , pièces de bois, wères et terrases , une 
tres grande partie de planches et quartiers de hêtres, plan 
elles et lattes de bois blanc; une grande quantité de plan 
eues ^ quartiers , lattes et wères d’orme ; horions de frêne 
de 25 pieds longs, trois pieds larges, de 3 à 6 pouces d’é 
paisseur, horrons d’orme, de 1 î[2 à 6 pouces et autres- 
horions de chêne et de hêtre ; plusieurs cents de rais et jan
tes , etc. , etc. Argent comptant.

NB. On commencera â neuf heures, si les amateurs sont 
réunis.

On DEMANDE pour la campagne , à une lieue de Liège’ 
une FILLE de boutique au fait <lu commerce d’aunage et d’é
picerie. S’adresser vis à-vis Ste.-Croix , n° 864. 726

Un JEUNE HOMME pouvant offrir toutes les garanties de 
moralité , desire se PLACER en qualité de commis dans une 
maison de commerce. S’adresser au bureau de cette feuille.

A l’Anneau d’Or , n° 27 , rue du Pont-d’Ile . CESSANT 
le COMMERCE de TOILES, on les vend en dessous du prix 
de facture. 320

de foret , la FERME dite la Brassine, et ses dépendances 
ayant un quartier de maître, le tout en très-bon état, situés 
a la Rimière , près de la Neuville, en Condroz, il y joint 
une pièce d’eau intarissable', pouvant servir à rétablissement 
cflune distillerie i brasserie, etc.

Cette propriété-iéunit tous les agrémens désirables , la chasse
iwsnha 1^ t/ind/i».'. _____ __ :____  O'__ - 1 Ija pèche, la tenderie aux grives. S’adresser pour plus amples 

lions et’pôur traiter de la vente ou de l’échange à M»
MU CD » t 0 4

informations _
boulanger notaire,à Liège.

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins, vu 
la demande du sieur Ch. Deltour, tendante à faire cons
truire un four à cuire le pain dans une maison dont il est 
propriétaire, rue Grande-Bêche, n° 1164.

Arrêtent :
Ladite demande sera publiée par la voie des journaux 

pour que, les personnes qui croiraient devoir s’y opposer 
aient à faire remettre leurs motifs à la régence dans le terme 
de 15 jours.

A 1 Hôtel-de-Ville , le 4 mars 1833.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

VjLLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins, vu la 
demande adressée à M. le gouverneur par M. H. Vandermaesen 
à l’effet d’obtenir l’autorisation de faire des travaux dans le 
biez de son usine en dessous de la digue des Grosses Battes.

Vu la loi du 19 ventôse an 6 , arrêtent :
La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la voie 

des journaux et affichée tant sur la pierre noire à l’hôtel* 
de-ville qu’à la porte de l’église-de St-Vinc^nt.

Les personnes qui auraient des motifs à faire valoir contre 
l’exécution desdits travaux, sont invitées à les adresser à la 
régence dans le terme d’un mois.

A l’Hôtel de Ville, le 4 mars 1833.
Le bourgmestre, Louis J.\MME., 

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR, A LIEGE. 1
EN VENTE :

MANUEL DES COMPTABLES, ou talles pour réduire les 
florins des Pays-Bas ; au moyen desquelles , sans être obligé 
de faire des additions , on peut trouver les réductions en 
francs et centimes de toutes les sommes qui n’exeèdént pas 
378 fis. des Pays Bas ( 800 francs), et les sommes plus éle
vées au moyen d’une simple addition ; suivies de tables pour 
réduire les francs en florins des Pays-Bas, un volume in-8° 
de 192 pages. Prix 2 francs 50 centimes.

Ce$ tulles ont été calculées avec la plus grande attention et 
imprimées avec beaucoup de soin, on peut compter sur leur 
exactitude ; elles seront d'une grande utilité à MMi les ban
quiers ^ nègedans , percepteurs des cont rilnitions, receveurs 
aes douant s et üccise , des bureaux de bienfaisance et des fa
briques; à MM. les notaires , avoués, huiliers , gens à affaires 
et généralement à toutes personnes chargées de ventes ot te- 
dettes quelconque.

A LOUER une MAISON , cotée 777 , faubourg Hocheporte , 
avec jardin , cour et dépendances , propre â un rentier. S’adres
ser faubourg Ste.-Marguerite , n° 419. 463

( ) A VENDRE une jolie MAISON , avec cour , jardin et 
pavillon, sise à Liège, rue Volière, n° 159,

S’adresser au notaire PAQUE.

MAISON avec grande cour à LOUER , à St. Gilles , un 
peu au delà de l’église Cette maison en très bon état, est 
propre pour une personne qui voudrait habiter la campa
gne ou pour y faire commerce. S’adresser rue du Pot d'Or , 
n° 700, à Liège. 741

() EXTRAIT D’EXPLOIT.
Par exploit de l'huissier FISSETTE, en date du vingt-huit 

février 1833, enregistré à Liège le deux mars suivant, le 
sieur Toussaint Hildebrand, fondeur de cloches, domicilié à 
Liège, pour quel M® VIGOUREUX, avoué, demeurant rue 
Saint-Séverin , n° 714, audit Liège, occti|>e, a fait signifier 
au sieur Hyacinthe Lovinfosse , fils, également fondeur de 
cloches, ayant demeuré en dernier lieu à Liège , et dont le 
domicile actuel est inconnu , copie du jugement rendu con
tre ce dernier par le tribunal civil de première instance séant 
à Liège, en date du neuf février dernier, enregistré le vingt- 
un même mois , lequel déclare bonnes et valables les saisies 
arrêts interposées à ses charges ès-mains : 1° de M. Henri 
Decharnps , domicilié à Liège , en sa qualité d'exécuteur tes
tamentaire de feu M. le chanoine de Bemy, et 2° de Me 
Moxhon , notaire à Liège.

Et attendu que le domicile dudit Lovinfosse est inconnu 
ladite signification a été faite par affiche à la principale porte’ 
du tribunal sus-nommé , par copie remise à M. le procureur 
du roi près ledit tribunal dont l’original a été visé par M. de 
Lebidart, substitut du procureur du roi, et par le présent 
extrait.

Puni- exlrait conforme : (Signé) EISSETTE.

On trouve au n° 32 , rue du Pontd’lle , un assortiment ci 
plet de tou tes sortes de chocolat fabriqués à la mécanique, i 
cédé qui leur donne de la qualité et une nioditité du prix qii 
font préférés à tous ceux que l’on a fabriqué jusqu'à ce i 
PRIX FIXE DE FABRIQUE. ‘ ' 1 1

COMMERCE.
Bourse de Paris du 4 mars. — Rentes, 5 p. Y ,

— 4 1 (2 p. °[o , 00 00. — Rentes , 3 »[„, 78 70 - fie"0“
de la banque, 1685 00. — Certificat Falconnet • 91 „„7
Emprunt royal d’Espagne , 87 0(0. — Emprunt d’Haïti, 00011 1
— Emprunt romain , 86 1(2, — Emprunt belge, 88 5|8.

Bourse d1 Amsterdam Au 5 mars.----- Dette active,
3(4 000 ; idem différée , 00(00.— Bill, de change, OO I ’
— Syndicat d’ainort., 70 0[0 ; idem 3 1)2 °!o, L!
— Rente remb , 2 1|2 °[0 , 00. — Act. de la Société deço
rnerce , 00 0i0. — Rus. Hop. et O, 97 0(0 98 Ot0 ,
ins. gr liv , 00 Of) 00, idem C. Hamb., 00 ; ide,n el?"'
à L., 0 1 0(0 00. — Danois à Lond. , 00 Of). —
3 °[„, 00 0f). —Métalliques, 91 0[0. — Naples Falc., “ j. . 
idem à Lond., 00 Of). —Perp. à Amst. ,’.65 l|2 e ’
lre levée, 00. — Rente perp., 00 0(0. — Lots de ”o0l D|' 
000 0(0. — Brésil. , 00 0(0 Of) — Grecs 2' levée, OO. — 
guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor , 00 00(00.

Bourse d'Anvers, du 6 mars.
Changes. à courts jours. à deux mois

Amsterdam. 1 av. A
Londres. 40(6 P 40(3 r
Paris. 3|8 p
Francfort. 35 15(16 P
Hambourg. 35 1(8 P

Escompte 0 0[0’o[o.

tiaux, 403.000 OO. — Napolitains , 84 3(4 00 —.
00 0(0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0(0 ;-idem 
dam, 66 1(2 66 OO. — Anglo danois, 00 0. -- ___ pm- 
Pologne, 000 0(0 0. — Anglo brésiliens, 61 0(0 Ofi* ”• ^gvS,
prunt romain , 85 1 (2 N. —Emprunt belge de 12 n1' 
non n.n nn i l--- in * ni:---- nf» fliO —* *'000 0|0 00.— IJem de 10 millions, OO 0(0 
24 millions , 861(2 3(4 86 1(8 P.

Idéna0

e de Bruxelles , du 5 mars. 
- 24 millions, 86 0(0 P.

v. - Dette acting,, 
Dette active huila

belge,

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d'Or, n1 622: à LUI1


